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COMMUNE DU WEMMEL 

Collège des Bourgmestre et Echevins 
jeudi 13 janvier 2022 

 

Liste des décisions 
 
SECRETARIAT 
 

1. Procès-verbal du Collège des Bourgmestre et Echevins du 06/01/2022. Le procès-
verbal est approuvé. 

 
2. Projet d'agenda du Conseil communal du 27/01/2022. L'agenda du Conseil 

communal du 27/01/2022 a été établi. 

 

URBANISME 
 

3. Droit de préemption: 147438. Le Collège des Bourgmestre et Echevins n'exerce pas le 
droit de préemption. 

 
4. Droit de préemption: 147645. Le Collège des Bourgmestre et Echevins n'exerce pas le 

droit de préemption. 
 

5. Droit de préemption: 147661. Le Collège des Bourgmestre et Echevins n'exerce pas le 

droit de préemption. 
 

6. Droit de préemption: 147796. Le Collège des Bourgmestre et Echevins n'exerce pas le 
droit de préemption. 

 

7. Droit de préemption: 147903. Le Collège des Bourgmestre et Echevins n'exerce pas le 
droit de préemption. 

 
8. Droit de préemption: 148072. Le Collège des Bourgmestre et Echevins n'exerce pas le 

droit de préemption. 
 

9. Demande d'un permis d'environnement pour la transformation d'une maison - 

Autorisation conditionnelle. Le permis est octroyé sous conditions. 
 

10. Demande d'un permis d'environnement pour la construction d'une cabine de 
haute tension - Autorisation conditionnelle. Le permis est octroyé sous conditions. 

 

11. Demande d'un permis d'environnement pour changement de destination - 
Autorisation conditionnelle. Le permis est octroyé sous conditions. 

 

TIC 
 

12. Sécurité de l'information - mise à jour 2021. Le point a été reporté. 
 

13. Sécurité de l'information - plan 2021. Le point a été reporté. 
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BIEN-ETRE 
 

14. Accord de collaboration VDAB - ILV DAW. Le Collège des Bourgmestre et Echevins 
décide de porter ce point à l'agenda du Conseil communal de février 2022. 

 
15. Demande de reconnaissance - Logo Zenneland 2022-2027. Le Collège des 

Bourgmestre et Echevins prend connaissance du courrier de logo Zenneland concernant 

l'approbation de leur reconnaissance et de leur agrément limité à la période mentionnée. 
 

ECONOMIE LOCALE 
 

16. Marché dominical emplacement numéro 9. Le Collège des Bourgmestre et Echevins 

met la place à disposition d'un nouveau marchand vendant les mêmes articles. 
 

SPORT 
 

17. Hall des sports : défibrillateur et signalisation de sécurité. Le Collège des 

Bourgmestre et Echevins prend connaissance du plan d'évacuation. 
 

18. Dégâts entrée du hall des Sports. Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend 
connaissance des faits. 

 

FINANCES 

 

19. Opposition à la taxe sur les services de taxis et les services de location de 
véhicules avec chauffeur - année d'exercice 2021. La réclamation pour la taxe sur les 

services de taxis et les services de location de véhicules avec chauffeur  est déclarée 

recevable et non fondée. 
 

20. Opposition à la taxe sur les permis d'environnement - 1e trim. 2021. La réclamation 
pour la taxe  sur les permis d'environnement  - 1e trimestre - année d'exercice 2021 est 

déclarée recevable et non fondée. 

 
21. Opposition à la taxe sur les établissements économiques - année d'exercice 2019. 

La réclamation pour la taxe sur les établissements économiques - 2019   est déclarée 
irrecevable et non fondée. 

 
22. Règlement de rétribution pour la garderie scolaire et durant les vacances. Le 

Collège des Bourgmestre et Echevins décide de porter ce point à l'agenda du prochain 

Conseil communal. 
 

23. Désignation d'un avocat dans le dossier Sitmedia nv. Le Collège des Bourgmestre et 
Echevins désigne Maître Dries Joseph, avocat auprès du bureau DNA Law bv, afin de 

défendre les intérêts de la commune de Wemmel dans ce dossier. 

 
24. Bons de commande : approbation. Les bons de commande ont été approuvés. 

 
25. Mandats : approbation. Les mandats ont été approuvés. 

 

MOBILITE 
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26. Rapport de la commission mobilité du Conseil communal - 06/12/2021. Le Collège 

des Bourgmestre et Echevins prend connaissance du rapport du lundi 06/12/2021 de la 

commission mobilité du Conseil communal. 
 

27. Modification supplémentaire du code de la route : application de lignes jaunes au 
Heide 8. Le Collège approuve la modification supplémentaire apportée aux règles de la 

circulation concernant le placement de lignes jaunes hachurées au Heide 8. 
 

28. Ordonnance de la police: travaux Winkel. Le Collège des Bourgmestre et Echevins 

approuve le règlement de police pour les travaux au Winkel. 
 

29. Modification supplémentaire du code de la route : changement de circulation 
avenue Prince Baudouin - abords de l'école. Le Collège des Bourgmestre et Echevins 

décide de porter ce point à l'agenda du Conseil communal. 

 

MILIEU 

 
30. Permis d'abattage. Le Collège des Bourgmestre et Echevins accorde un permis d'abattage 

pour deux bouleaux. 

 
31. Participation au nouveau service d'Intradura : collecte porte-à-porte des déchets 

d'amiante. Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide de participer à l'organisation du 
nouveau service d'intradura de collecte porte-à-porte des déchets d'amiante. 

 

ECOLE FRANCOPHONE 

 

32. Modification de la nomination d'un instituteur(trice). Le Collège des Bourgmestre et 
Echevins approuve la modification de la nomination d'un(e) instituteur(trice). 

 

33. Nomination temporaire d'un instituteur(trice). Le Collège des Bourgmestre et 
Echevins approuve la nomination temporaire d'un(e) instituteur(trice). 

 
34. Nomination temporaire d'un instituteur(trice). Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins approuve la nomination temporaire d'un(e) instituteur(trice). 
 

35. Nomination temporaire d'un instituteur(trice) maternelle/primaire. Le Collège des 

Bourgmestre et Echevins approuve la nomination temporaire d'un(e) instituteur(trice) 
maternelle/primaire. 

 
36. Nomination temporaire d'un instituteur(trice) maternelle/primaire. Le Collège des 

Bourgmestre et Echevins approuve la nomination temporaire d'un(e) instituteur(trice) 

maternelle/primaire. 
 

37. Demande de diminution du temps de prestation. Le Collège des Bourgmestre et 
Echevins approuve la diminution du temps de travail. 

 

38. Nomination temporaire d'un instituteur(trice)/enseignant spécialisé/employée 
administrative. Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve la nomination 

temporaire d'un(e) instituteur(trice)/enseignant spécialisé/employée administrative. 
 

JEUNESSE 
 

39. Adresses des 12 ans et plus. Le Collège des Bourgmestre et Echevins marque son accord 

pour l'utilisation des adresses des 12 ans et plus habitant Wemmel et ce, dans le cadre de 
l'enquête sur la perception du projet amis des enfants. 
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40. Chèques Loisirs pour la Jeunesse - modification. Le règlement concernant les chèques 

loisirs pour la jeunesse a été modifié. 
 

PATRIMOINE 

 

41. Projet de climat - Conseils sur la végétalisation des habitations - Approbation de 

l'accord de coopération avec 3WPlus. Ce point a été reporté. 
 

42. Entretien des pieds des arbres 2022 commune de Wemmel. Le Collège des 
Bourgmestre et Echevins approuve l'attribution d'un marché pour "Entretien des pieds des 

arbres 2022 commune de Wemmel". 
 

SECRETARIAT 
 

43. Varia. Points divers discutés en séance. 

 


